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ANDHAR-Draineurs de France en quelques mots 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
POURQUOI ADHERER ? 

ANDHAR-Draineurs de France est partenaire 
de l’Assemblée permanente des Chambres 
d’agriculture et de l’Association Française 

pour l’eau, l’irrigation et le drainage (AFEID). 

ANDHAR-Draineurs de France a pour mission de 

promouvoir un drainage agricole respectueux de 

l’environnement : de la conception à la réalisation 

des travaux. 
 

ANDHAR-Draineurs de France a pour pré-

occupation de mobiliser les experts techniques et 

scientifiques pour porter le message de l’intérêt 

de ces aménagements au sein des instances 

nationales et communautaires afin qu’ils soient 

reconnus dans toute leur utilité agronomique et 

environnementale. 

PARTENAIRES 

Fédérer les compétences pour agir ensemble 

 Rencontrer des professionnels lors de l’Assemblée 
générale ou d’évènements nationaux (Colloque, 
Salon de l’agriculture) 

 Recevoir la lettre d’information 

 Participer à des groupes de travail, à des réunions 
du Comité technique, 

 Bénéficier de journées techniques sur-mesure à 
tarif préférentiel 

 Etre informé de la veille réglementaire, juridique, 
administrative en matière de travaux hydrauliques 

 Bénéficier d’un espace adhérent sur le site internet 
alimenté par de l’information de qualité 

 Candidater pour l’obtention du LABEL ANDHAR : 
label pour un drainage responsable. 

Adhérer à ANDHAR-Draineurs de France, c’est soutenir et participer aux actions conduites 
pour moderniser le drainage : 

mailto:contact@andhar.fr
http://www.andhar.fr/
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BULLETIN D’ADHESION 

Année 2020 
 

 
A renvoyer par mail à contact@andhar.fr 

Avant le 1er mars 2020 

 

1- Adhérent membre actif  
2- Désignation du représentant 
     pour siéger à ANDHAR-Draineurs de France 

Nom de la structure :   Prénom, nom :  

Raison sociale :   Fonction :  

Adresse :   Téléphone :  

   E-mail :  

     

3- Informations pour la carte des adhérents* 
http://www.andhar.fr/carte-des-adherents/ 

 4- Adresses mail complémentaires 
    pour recevoir les newsletters et accéder à l’espace 

adhérents sur internet 

Nom de l’établissement   E-mail 2  

Adresse :   E-mail 3  

Nom du contact :   pour accès à l’espace adhérents sur internet 

Téléphone :   et diffusion de la Lettre des adhérents : 

E-mail :    

Site internet :     
*Seuls les champs complétés apparaitront sur la carte. 

*Ces données pourront être transmises aux partenaires conventionnés. 

 

5- Barème des cotisations (TVA 20 %) 

Montant des cotisations pour l’année 2020 fixé par le Conseil d’administration le 15 janvier 2020. 

Etablissement de drainage :     

1 machine   2 250 €TTC  Autres fabricant     720 €TTC 

2 machines   3 570 €TTC  Bureau d’études    612 €TTC 

3 machines   4 896 €TTC  Chambre d’agriculture    372 €TTC 

4 machines ou +   6 216 €TTC  Association    186 €TTC 

Fabricant de drains  13 500 €TTC  Institut de recherche    372 €TTC 

Fabricant de machines  3 000 €TTC  Syndicat agricole    186 €TTC 

 

6- Modalités de règlement (à réception de la facture) : 

 Par virement bancaire (à privilégier) 

 Par chèque  

 

 
A …………………..…………..……, 

le …………..……………… 

Signature et cachet :  
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